
 

 
 

 

 

A partir du 15 avril et ce jusqu’au 18 avril 2024, le 
cheminement piéton chemin de la Terrasse -aux abords du 
chantier- sera déplacé afin d’améliorer la sécurité des 
piétons.   

 

Adaptation du fonctionnement du quartier 

/ Mise en place d’une circulation par alternat manuel 
pendant cette opération. 

/ La circulation des bus n’est pas impactée pendant cette 
opération. 

Nous vous remercions de votre compréhension et mettons 
tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 
occasionnée par ces travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


